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RÈGLEMENTS ET AUTRES ACTES

Gouvernement	du	Québec

Décret 1509-2024, 16	octobre	2024
Loi	sur	la	fiscalité	municipale	 
(chapitre	F-2.1)

Compensations tenant lieu de taxes 
— Modification

CONCERNANT	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	les	compensations	tenant	lieu	de	taxes

ATTENDU	QUE,	en	vertu	du	sous-paragraphe	a.1 
du	paragraphe	2°	du	premier	alinéa	de	l’article	262	de	la	 
Loi	sur	la	fiscalité	municipale	(chapitre	F-2.1),	le	gouver-
nement	peut	adopter	des	règlements	pour	modifier	les	
règles	relatives	à	l’établissement	de	la	somme	d’argent	
versée	par	le	gouvernement	à	l’égard	d’un	immeuble	ou	
d’un	établissement	d’entreprise	visé	au	premier	alinéa	de	
l’article	255	de	cette	loi	dont	le	propriétaire	ou	l’occupant	
est	l’État;

ATTENDU	QUE,	conformément	aux	articles	10	et	11	
de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	R-18.1),	un	projet	
de	règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	compensa-
tions	tenant	lieu	de	taxes	a	été	publié	à	la	Partie	2	de	la	
Gazette officielle du Québec	du	10	juillet	2024	avec	avis	
qu’il	pourra	être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	
d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	cette	publication;

ATTENDU	QU’il	y	a	lieu	d’édicter	ce	règlement	sans	
modification;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recom-
mandation	de	la	ministre	des	Affaires	municipales	:

QUE	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	com-
pensations	tenant	lieu	de	taxes,	annexé	au	présent	décret,	
soit	édicté.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	

Règlement modifiant le Règlement sur les 
compensations tenant lieu de taxes
Loi	sur	la	fiscalité	municipale 
(chapitre	F-2.1,	a.	262,	1er	al.,	par.	2°,	sous-par.	a.1).

1. Le	Règlement	sur	les	compensations	tenant	lieu	de	
taxes	(chapitre	F-2.1,	r.	2)	est	modifié	par	l’insertion,	après	
l’article	27,	de	la	section	suivante	:

« SECTION 6 
« APPLICATION	DE	L’ARTICLE	255	DE	LA	LOI

« 28.	 La	somme	tenant	lieu	de	toute	taxe	ou	compensa-
tion	que	le	gouvernement	verse	à	toute	municipalité	locale	
à	l’égard	d’un	immeuble	ou	d’un	établissement	d’entre-
prise	visé	au	premier	alinéa	de	l’article	255	de	la	Loi	dont	
le	propriétaire	ou	l’occupant	est	l’État	est	égale	au	produit	
que	l’on	obtient	en	multipliant	la	valeur	non	imposable	de	
l’immeuble	pour	l’exercice	précédent	par	135	%	du	taux	
global	de	taxation	de	la	municipalité	locale	établi	en	vertu	
de	la	section	2.	».

2. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	1er	janvier	
2025.
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